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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la gestion de la Fondation Start-PME 
(exercices 2002 et 2003) 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

L'activité de la Fondation Start-PME (ci-après la Fondation), fondation 
genevoise de droit public pour la création et le développement des PME, au 
cours des exercices 2002 et 2003, est décrite dans les deux rapports de 
gestion ci-joints, approuvés par le Conseil d'Etat le 16 février 2005. 

Durant ces deux années écoulées, on a observé simultanément une 
réduction de l'activité économique, une hausse du nombre de faillites et une 
nouvelle augmentation du chômage. La reprise de la croissance peine à se 
manifester. Seul le secteur financier a échappé en 2003 à cette morosité en 
affichant des résultats positifs.  

La réalisation de nouveaux projets est directement tributaire du climat 
économique et celui-ci n'a pas contribué à rétablir la confiance entre les 
différents acteurs du marché. La Fondation a souffert d'une détérioration de la 
qualité des nouveaux dossiers et de la santé des entreprises soutenues.  

Par ailleurs, l'introduction prochaine en Suisse des nouveaux critères en 
matière de fonds propres des banques (Bâle II) inquiète les dirigeants des 
PME qui se plaignent déjà aujourd'hui d'un accès limité aux crédits bancaires, 
particulièrement pour des montants peu élevés.  

Dans ce contexte tendu, il s'avère particulièrement opportun de venir en 
aide aux nouvelles entreprises, aux entreprises génératrices d'emplois ainsi 
qu'aux entreprises actives dans les secteurs à forte valeur ajoutée.  



RD 575 2/96 
 

Pour remplir ces objectifs, le Conseil de fondation s'est réuni 17 fois en 
2002 et en 2003, à la fois pour étudier les nouvelles demandes, mais surtout 
pour s'occuper des entreprises soutenues et adapter les conditions d'octroi à la 
réalité du marché. En outre, les membres du Conseil de fondation se sont 
mobilisés pour participer à diverses manifestations et conférences de presse. 

Le Conseil de fondation s'est également impliqué dans la surveillance des 
mandats confiés à la BCGe, soit les tâches d'administration, d'analyse des 
demandes, de suivi des dossiers et de gestion du patrimoine de la Fondation.  

Compte tenu de l'ampleur de ces tâches, notamment en ce qui concerne le 
suivi des entreprises aidées, l'ensemble des frais généraux facturés par la 
BCGe à la Fondation se monte à 556 107,50 F en 2003 (559 279,85 F en 
2002).  

Au cours de l'année 2002, la Fondation a ainsi traité 63 demandes, dont 
44 ont été déposées auprès de la BCGe. 7 demandes ont reçu une réponse 
favorable, pour un montant total de 5 052 000 F et pour 100 765 F de prise de 
participation minoritaire.  

Au cours de l'année 2003, la Fondation a traité 59 demandes. 
10 demandes ont reçu une réponse favorable pour un montant de 
4 068 000 F.  

En parallèle à ces nouveaux engagements, la Fondation a également pu 
réduire d'autres engagements envers des entreprises. En 2002, les 
cautionnements ont ainsi diminué de 8 460 000 F et les participations de 
1 100 000 F. En 2003, la Fondation a réduit ses engagements dans les 
cautionnements de 6 652 500 F.  

Ces réductions s'expliquent par les remboursements des crédits par les 
entreprises et le désengagement de la Fondation qui en découle, ainsi que par 
la couverture des pertes dues aux faillites de 5 entreprises en 2002 et 2 en 
2003.  

Les engagements consentis depuis la création de la Fondation et qui sont 
toujours en vigueur au 31 décembre 2003 concernent ainsi 16 entreprises, 
pour un total de 16 180 800 F en ce qui concerne les cautionnements, et  
700 765 F pour ce qui concerne les prises de participations. A ces chiffres, il 
convient d'ajouter une créance directe de 1 423 171.60 F résultant d'une 
reprise par la Fondation d'un crédit dénoncé par l'établissement bancaire 
concerné.  

Au cours des exercices 2002 et 2003, la Fondation a ainsi :  
– réduit ses engagements de 16 212 500 F suite aux remboursements 

intervenus et à la couverture des pertes sur dossiers ; 
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– enregistré des pertes sur débiteurs de 3 700 271 F par suite de faillite de 
5 sociétés en 2002 et 2 en 2003 ; 

– attribué aux provisions un montant de 3 971 000 F en raison d'une 
aggravation des risques encourus, les dépôts de bilan étant plus fréquents 
durant les 5 premières années d'activité des nouvelles entreprises, et d'un 
changement de la politique de constitution des provisions, jusqu'ici de 
manière globale et désormais par dossier. Ce poste passe donc de 
3 800 000 F à 7 771 000 F et il couvre notamment à 100 % les créances 
résultant du remboursement des crédits bancaires qui avaient été consentis 
à des sociétés tombées en faillite en 2004, soit postérieurement à la date 
d'établissement des comptes 2003. 
Il convient également de faire état de la perte sur la gestion du patrimoine, 

perte potentielle sur titres en raison de l'année boursière 2002 encore 
mauvaise, suivie d'une année 2003 en reprise, qui se monte respectivement à 
3 219 504 F de perte en 2002 et 2 865 657 F de bénéfice en 2003. Le résultat 
comptable négatif pour la période 2002 et 2003 s'élève ainsi à 353 847 F. 

Au 31 décembre 2003, les fonds propres se montent à 30 805 023 F. En 
ce qui concerne les emplois réellement créés, ils se montent à 90 pour les 
16 entreprises soutenues au terme de l'année 2003, auxquels il faut ajouter 
114,5 emplois répartis dans 9 entreprises, dont la Fondation a aidé au 
démarrage et où elle n'assume plus de responsabilités financières en raison 
des remboursements effectués.  

Il faut également relever que la plupart des emplois créés par les 
nouvelles entreprises aidées par la Fondation se rapportent à des activités à 
haute valeur ajoutée. Or, il est reconnu que la création de ces nouveaux 
postes de travail génère l'émergence ou le maintien d'autres emplois dans des 
activités de sous-traitance ou de services (emplois induits), qui ne peuvent 
être intégrés dans ce décompte. En outre, ces emplois ont généré des entrées 
fiscales non négligeables.  

Finalement, la Fondation affiche un bilan qui répond au but qui lui a été 
assigné en favorisant la création de plusieurs entreprises et en générant des 
emplois dans des domaines d'activités à haute valeur ajoutée.  

Par ailleurs, le Conseil d’Etat déposera prochainement un projet de loi qui 
permettra de réunir dans un seul dispositif l’ensemble des aides et soutiens 
destinés aux PME et aux PMI. 
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Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : La présidente : 
Robert Hensler Martine Brunschwig Graf 
 
 
 
 
 
Annexes : 
Rapports annuels de la Fondation Start-PME pour 2002 et 2003 
Rapports de l'ICF sur les comptes 2002 et 2003 de la Fondation Start-PME 
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